
                                                 AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE
 
                                               COMMUNE DE TILLIERES SUR AVRE 

     Relative à l'aliénation d'une portion du chemin rural 20 dit « des Marnières » sur la
commune de Tillières Sur Avre                 
 
       Par Arrêté municipal n°2022-01/CR20 en date du  1 Août 2022, le maire de Tillières Sur Avre a ordonné
        l'ouverture de l'enquête publique portant sur l'aliénation d' une portion du chemin rural n°20 dit des Marnières
        situé sur la commune de Tillières Sur Avre.
        Monsieur Gilles SAPIN, retraité ERDF, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur d'après la liste des
        commissaires enquêteurs communiquée par la Présidente du Tribunal Administratif de ROUEN.
        L'enquête publique se déroulera du Vendredi 2 Septembre 2022  à 10 heures au mardi 20 Septembre 2022 
        à 12 heures soit  18 jours consécutifs.
        Toute information concernant le dossier et l'enquête publique pourra être sollicitée auprès de la Mairie de 
        Tillières Sur Avre, 29 Rue de Paris 27570 Tillières Sur Avre. Les éléments du dossier pourront être consultés sur
        le site internet de l'interco Normandie Sud Eure (   https://www.inse27.fr/interco/les-communes/tillieres-sur-avre/   )

        Monsieur Gilles SAPIN, commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 
        observations à la mairie de Tillières Sur Avre aux dates et heures suivantes :
         - Vendredi 2 Septembre 2022 de 10 heures à 12 heures
         - Mardi 20 Septembre 2022 de 10 heures à 12 heures

        Pendant toute la durée de l'enquête publique le dossier sera tenu à disposition du public à la mairie de 
        Tillières Sur Avre, 29 Rue de Paris 27570 Tillières Sur Avre, les jours et heures d'ouvertures au public de 
        10 heures à 12 heures les lundi, mardi, jeudi et vendredi ainsi que de 14 heures 30 à 18 heures le vendredi.
        Des observations pourront être formulées sur le registre d'enquête publique à feuillets non mobiles cotés et
        paraphés par le Commissaire Enquêteur mis à disposition du public.
        Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur le registre
       d'enquête publique ou les adresser par écrit à l'adresse suivante :  Monsieur le Commissaire Enquêteur
        Mairie de Tillières Sur Avre 29, Rue de Paris 27570 Tillières Sur Avre 

Des observations pourront également être formulées par voie électronique à l'attention du Commissaire 
        Enquêteur à l'adresse mail suivante :  mairie.de.tillieres@wanadoo.fr

        L'enquête publique sera close le Mardi 20 Septembre 2022 à 12 heures.

        A l'expiration du délai d'enquête publique, le registre d'enquête sera clos et signé par le Commissaire Enquêteur.
        Dés réception du registre et des documents annexés, le Commissaire Enquêteur rencontrera dans la 
        huitaine, Monsieur le Maire et lui communiquera les observations écrites ou orales consignées dans le 
        procès-verbal de synthèse. Monsieur le Maire disposera d'un délai de quinze jours pour produire ses
        observations éventuelles.   

        Il établira ensuite son rapport sur le déroulement  de l'enquête publique et rédigera des conclusions
        motivées et personnelles en précisant si elles sont favorables ou défavorables et transmettra l'ensemble
       de ces pièces à Monsieur le Maire dans un délai d'un mois à compter de la date de clôture de l'enquête.

        Le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur seront tenus à la disposition du public en 
        Mairie pendant une durée d'un an à partir de la date de clôture de l'enquête publique. Toute personne 
        physique ou  morale qui en fera la demande par courrier  adressé à Monsieur le Maire pourra obtenir 
        communication du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur à ses frais.

        Le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur seront publiés sur le site internet de l'interco
        Normandie Sud Eure (https://www.inse27.fr/interco/les-communes/tillieres-sur-avre/) 

        La mise en œuvre éventuelle des mesures sanitaires actualisées sur le lieu de l'enquête publique
      ( accueil du public ) sera assurée.
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